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INTRODUCTION 
 

Permis de Construire : « Le permis de construire est une autorisation d'urbanisme délivrée par la 

mairie de la commune où se situe votre projet. Il concerne les constructions nouvelles, même sans 
fondation, de plus de 20 m² de surface de plancher ou d'emprise au sol. Pour les bâtiments existants, 
des travaux d'extension ainsi que le changement de destination peuvent également être soumis à 
permis. Les travaux qui ne relèvent pas du permis de construire sont en principe soumis à déclaration 
préalable de travaux. »1 
 

Permis de Démolir : « Le permis de démolir est une autorisation d'urbanisme. Vous devez l'obtenir 

avant la démolition partielle ou totale d'une construction relevant d'une protection particulière ou 
située dans un secteur où ce permis est obligatoire. Lorsque la démolition est liée à un projet de 
construction ou d'aménagement, la demande de démolition peut être faite avec la demande de permis 
de construire ou d'aménager. »2 

 
Loin de l’état critique mis en avant par « le cri d’alerte à la Nation » de l’Abbé Pierre le 1er février 
1954, la France compte encore aujourd’hui 4 millions de français mal-logés et 12 millions de 

personnes fragilisées par la crise du logement3. 
 
C’est dans ce contexte que les promoteurs immobiliers interviennent afin de renouveler le parc de 

logement à la fois social et privé dans le but de fournir des logements décents à la population française. 
Qu’il s’agisse de logements sociaux, de lotissements, de résidences séniors ou étudiantes, de maisons 
individuelles, le promoteur immobilier devient le référent légal et moral pour la construction de ses 
projets. Il coordonne et suit chaque partie tout en s’accordant avec les lois et les normes imposées par 
les documents d’urbanisme, ainsi que les problématiques d’aujourd’hui telles que l’Environnement, la 
Mixité Sociale ou la Sécurité (Code de la Construction et de l’Habitation, le Code Civil, …).  

 
Lors de mon stage, j’ai pu travailler aux côtés des Responsables Programmes de la société Nexity 

George V Val de Loire chargés de la gestion des projets. Leur fonction consiste à suivre un projet de sa 
conception à sa livraison finale en passant par les études de faisabilité ainsi que le suivi de l’exécution 
des travaux. Mon travail s’est concentré sur l’agence de la Rochelle aux côtés de Cécile BOUILLET qui 
m’a permis de me recentrer sur les terrains en Charente-Maritime et de comprendre les subtilités qui 
peuvent survenir au sein d’un même territoire. Grâce à ces observations, j’ai pu mettre en avant la 
polyvalence nécessaire au bon déroulement de leurs activités, les difficultés qu’ils rencontrent et 
l’importance que représente la bonne gestion de ces projets d’envergure.  

 
Face au contexte cité précédemment et aux problématiques mondiales grandissantes, j’ai pris le 

parti d’analyser plus en détail les lettres de refus de projet reçues par la société dans l’objectif de 
répondre à la question suivante :  

 

 
1 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. Service-Public.fr : Permis de construire [en ligne]. [réf. du 21 janvier 2020]. 
Disponible sur : <https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986> (24.07.20) 
 
2 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. Service-Public.fr : Permis de démolir [en ligne]. [réf. du 16 avril 2020]. 
Disponible sur : <https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986> (24.07.20) 
 
3 Fondation Abbé Pierre. Rapport complet de l’état du mal logement en 2019. [en ligne]. Rapport. 
Disponible sur : <https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/pdf/2019-
02/rapport_complet_etat_du_mal_logement_2019_def_web.pdf> (24.07.20) 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/pdf/2019-02/rapport_complet_etat_du_mal_logement_2019_def_web.pdf
https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/pdf/2019-02/rapport_complet_etat_du_mal_logement_2019_def_web.pdf
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Quels peuvent-être les motifs de refus d’un permis de construire ou de démolir sur le secteur de 
la Charente-Maritime pour un promoteur immobilier, et quelles réponses peut-on y apporter ? 

   
Dans un premier temps, nous étudierons brièvement la règlementation (Que dit-elle ? Est-elle la 

même partout ?). Puis, dans un deuxième temps, nous illustrerons la problématique ci-dessus à travers 
trois exemples rencontrés lors de mon stage. Chaque projet présenté sera suivi par l’exposition des 
motifs de refus (Pourquoi ? Qui ?) et des réponses apportées par la société Nexity. Dans un troisième 
temps nous conclurons.  
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Missions 

 

1. Equiper en logements le territoire français pour lutter contre la crise.  
2. Lutter contre l’étalement urbain en densifiant les villes.  
3. Adapter les nouvelles constructions et réhabiliter les anciennes afin de créer de nouveaux 

logements.  
4. Gérer le projet de l’achat du terrain à la livraison des logements.  
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QUE DIT LA RÈGLEMENTATION ? 

Les documents d’urbanisme règlementaires et/ou de conseil et/ou d’orientations à prendre en 
compte selon la nature du projet :  

- Code de l’Urbanisme : Comprend toutes les lois et décrets concernant l’urbanisme.  
- Règlement National d’Urbanisme (RNU) : rassemble les règles générales d’urbanisme qui 

s’applique à l’ensemble du territoire. Le RNU s’applique en cas d’absence du PLU.  
- PLU (Plan Local d’Urbanisme) ou PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) : Il fixe les 

règles d’urbanisme et de construction pour une commune ou un groupement de commune. Il 
permet un zonage précis et encadre les projets urbains. Il est composé d’un rapport de 
présentation, du PADD, du règlement urbain et de différentes annexes telles que le PPRI (Plan 
de Prévention des Risques et des inondations), les servitudes, les secteurs sauvegardés, … 

- PDU (Plan de Déplacements Urbains) : Plan de planification des déplacements urbains sur 10 
ans. 

- PLH (Plan Local de l’Habitat) : C’est un document de planification stratégique concernant 
l’ensemble des politiques locales de l’habitat que l’on parle de parc public, privé, de gestion 
ou bien de constructions nouvelles.  

- Carte communale : Délimite les secteurs et porte à connaissance les servitudes d’utilité 
publique affectant l’utilisation des sols pour les communes non dotées d’un PLU. Certaines 
EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunal) peuvent également en avoir.  

- SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) : Document de planification, il sert à établir une 
stratégie à long terme. Son étendue peut varier d’une aire urbaine, à un grand bassin de vie 
ou encore à un bassin d’emploi. Cette vision permet d’orienter les stratégies afin d’anticiper 
les potentielles difficultés telles que le réchauffement climatique. Il est composé d’un rapport 
de présentation, d’un PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) et d’un 
DOO (Document d’orientation et d’objectifs).  

- SRADDET (Schéma Régionale d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires) : À l’image du SCoT, le SRADDET permet aux Régions de fixer les grandes 
orientations à l’échelle de leur territoire. Il permet de réunir les documents tels que le SRCE, 
le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Énergie), le SRIT (Schéma Régional des Infrastructures), 
le PRPGD (Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets, … 

- SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) : Document de 
planification qui fixe les orientations de la bonne gestion des eaux pour 6 ans. Ils sont au 
nombre de 12 (un pour chaque bassin).  

- SAGE (Schéma d’Aménagement de la Gestion des Eaux) : à l’image du SDAGE, c’est un 
document de planification à long terme (10 ans) concernant la gestion des milieux aquatiques 
et les usages. Il est composé d’un PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion Durable) et d’un 
règlement.   

- SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique) : élaboré pour chaque région, il met en 
avant des stratégies et des orientations pour la préservation et la remise en état des 
continuités écologiques.  

- Charte paysagère : permet d’orienter et de conseiller sur l’aspect architectural et paysager des 
projets. On peut y retrouver les matériaux, des exemples de construction type, essences … Elle 
permet d’avoir un développement architectural unifié et cohérent.  

Certains de ces documents font l’objet d’un zonage et ne s’appliquent pas à l’ensemble du 
territoire. Lors de la mise en place d’un projet, il est important de savoir à quels documents la zone est 
soumise. Pour accompagner cette démarche, une demande de certificat d’urbanisme (CUa ou CUb) 
est possible. Dans ce document, l’autorité compétente a obligation de faire connaître au demandeur 
toutes les règlementations et documents en vigueur sur la zone du projet. Un manquement à ces 
documents peut entraîner, automatiquement ou non, un refus du permis quelque soit sa nature. 
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Toutefois, lors d’un arrêté négatif, l’autorité compétente a pour obligation d’étudier TOUTES les pièces 
fournies et d’énumérer clairement TOUS les motifs de refus afin que le dépositaire, s’il le souhaite, 
puisse renouveler sa demande après l’avoir réétudiée.   

Ci-dessous une liste non exhaustive de dispositions législatives et règlementaires les plus courantes 
qui peuvent entraîner un refus de permis de construire :  

1. Permis non-conformément rempli ou pièces manquantes non fournies. 
Lorsque l’on dépose un permis de construire, il est important de vérifier si votre document 
Cerfa correspond à votre projet et de remplir rigoureusement les informations demandées afin 
de ne pas engendrer une possibilité de refus. Le Cerfa (cf. annexe 1) dispose d’une liste de 
pièces à fournir selon la nature et la situation du projet. Il appartient au Responsable 
Programme de réunir toutes les pièces en conformité avec les documents d’urbanisme afin de 
compléter puis déposer le permis de construire.  
À la suite du premier dépôt (Cerfa dûment rempli + pièces à fournir), une demande de pièces 
complémentaires peut être exigée dans un délai d’un mois4 après le jour de réception du 
dossier en mairie. Dans le cas contraire, le dossier sera réputé complet et l’accord sera tacite5. 
Si demande d’incomplet il y a, il appartient à nouveau au Responsable Programme de fournir 
ces pièces cette fois-ci dans un délais de 3 mois après réception de ladite demande. Passer ce 
délai, en cas de pièces non fournies, le rejet du permis sera tacite et automatique. ATTENTION, 
lors de ce deuxième dépôt, toutes les pièces citées sur l’incomplet doivent être émises. En cas 
d’absence d’une pièce citée, cela entraînera, dans la grande majorité des cas, un refus immédiat 
du permis de construire.6 

 
2. Découvertes lors de fouilles archéologiques.  

En effet, un projet de construction ou d’aménagement peut être soumis, selon sa situation, à 
l’archéologie préventive. Dans un premier temps la DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles) prescrit un diagnostic archéologique (réalisé par l’INRAP(Institut National de 
Recherches Archéologiques)) qui révèlera ou non des vestiges significatifs. Selon les résultats, 
la DRAC, après concertation avec la Commission Territoriale de la Recherche Archéologique, 
prescrira ou non une fouille (réalisée par l’INRAP) permettant de mieux les comprendre. À 
l’issue de ces processus, sauf découverte classée intérêt scientifique, la contrainte 
archéologique sera levée. Dans le cas contraire, le permis déposé sera refusé ou ajourné, et 
devra faire l’objet d’une nouvelle étude avec prise en compte des vestiges présents7.  

 
4 Ce délai peut varier selon la nature du projet.  
5 Code de l’urbanisme : « Pour l'application de la présente section, le dossier est réputé complet si l'autorité 
compétente n'a pas, dans le délai d'un mois à compter du dépôt du dossier en mairie, notifié au demandeur ou 
au déclarant la liste des pièces manquantes dans les conditions prévues par les articles R. 423-38 et R. 423-41. ». 
Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales. Article R*423-22 du 01 
octobre 2007 sur les dispositions communes aux diverses autorisations et aux déclarations préalables - dépôt et 
instruction des demandes de permis et des déclarations - délais d’instructions. Code de l’Urbanisme. [en ligne]. 
Disponible sur : < 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=098CAD5C22222DD11195B56EF42976A7.tplgfr
27s_2?idArticle=LEGIARTI000006819915&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=> 
(07.08.20) 
6 Nota : Lors d’une demande de pièces complémentaires, l’autorité compétente a obligation de citer toutes les 
pièces dont elle a besoin. On ne peut refuser un permis pour l’absence d’une pièce non citée dans la demande 
complémentaire. Si l’autorité compétente a besoin de nouvelles pièces, une nouvelle demande de pièces 
complémentaires devra être émise.  
7 Ministère de la Culture. Archéologie Préventive. [en ligne]. [réf. du ]. Disponible sur : 
<https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Pays-de-la-Loire/Politique-et-actions/Archeologie/En-
pratique/Archeologie-preventive> (17.08.20) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819942&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819945&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=098CAD5C22222DD11195B56EF42976A7.tplgfr27s_2?idArticle=LEGIARTI000006819915&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=098CAD5C22222DD11195B56EF42976A7.tplgfr27s_2?idArticle=LEGIARTI000006819915&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Pays-de-la-Loire/Politique-et-actions/Archeologie/En-pratique/Archeologie-preventive
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Pays-de-la-Loire/Politique-et-actions/Archeologie/En-pratique/Archeologie-preventive
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3. L’avis défavorable de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF)8. 

Lorsqu’un projet de construction ou d’aménagement du territoire a lieu, sa situation peut 
donner lieu à de nombreuses règlementations. Lorsqu’il se trouve en zone protégée, classée 
patrimoine historique ou remarquable, l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France 
responsable du secteur est requis pour donner suite ou non au dossier.  
Selon où se trouve le projet, l’ABF peut avoir 3 types d’avis :  
- L’avis consultatif : même si le projet n’est pas en zone protégée, l’autorité compétente 

peut demander l’avis de l’ABF.  
- L’avis simple : l’autorité compétente peut passer outre l’avis de l’ABF, mais engage sa 

responsabilité en cas de recours contre l’autorisation.  
- L’avis conforme : l’autorité compétente (généralement le maire) doit obligatoirement 

suivre l’avis de l’ABF.  
Selon le type d’avis, un avis défavorable de l’ABF entraîne automatiquement ou non un refus 
du permis de construire. Il est important d’apporter une discussion au préalable afin de prendre 
en compte tous les conseils que l’ABF apporte en sa qualité d’expert.  

 
4. L’avis défavorable de l’Architecte Urbaniste Conseil de l’autorité compétente (élu en interne ou 

par le CAUE (Conseil Architectural d’Urbanisme et de l’Environnement de la Charente-
Maritime)).  
L’architecte conseil intervient dans les collectivités afin de conseiller et apporter un avis sur les 
projets présentés. Son rôle est d’apporter une satisfaction et une cohérence architecturale. Il 
peut intervenir auprès de l’ABF et également avoir un rôle de médiateur afin d’apporter des 
solutions aux différents problématiques architecturales des projets présentés. À l’instar de 
l’ABF, son avis peut entraîner ou non un refus du permis de construire.  
  

5. La non-conformité du projet ou des travaux avec les documents d’urbanisme (Code de 
l’Urbanisme, PLU, Loi littoral, PLUi, charte paysagère, règlementation thermique et phonique, 
RNU, …).  
Dans les documents d’urbanisme, certains sont règlementaires et d’autres à titre de conseil ou 
d’orientation. Dans la plupart des cas, il est vivement recommandé de suivre au mieux possible 
les stratégies des documents afin de ne pas se retrouver en difficulté lors de la présentation 
d’un projet.  
Un manquement à un document d’urbanisme règlementaire entraîne systématiquement un 
refus du permis de construire.  

 
6. Recours des tiers sur le permis.  

Dès lors qu’un projet est déposé et accepté, il est consultable par quiconque souhaite s’en 
informer. Le dépositaire du permis a obligation d’afficher l’autorisation de construire sur le 
terrain afin d’informer et prévenir de la réalisation de la construction. À compter de l’affichage, 
un délai de 2 mois est lancé pour toutes personnes tierces souhaitant faire un recours gracieux 
sur le projet.  
Si aucun recours gracieux n’est effectué au bout de 2 mois, les travaux peuvent débuter et la 
mairie fourni un certificat de non-recours obligeant les personnes en désaccord avec le projet 
à faire un recours contentieux. À la suite de ce deuxième recours, le projet peut être retardé 
voire annuler. Cette dernière décision sera statuée par le juge qui décidera définitivement de 
l’avenir du projet.  

 
8 ATTENTION : Lors d’un avis défavorable de l’ABF, il doit absolument motiver son refus. Les prescriptions 
doivent être compréhensibles, claires et non subjectives ou sujettes à interprétation.  



9 
 

Figure 1 : plan de situation sur le PLU 
de la commune SAINT-GEORGE-

D’OLÉRON 

 

EXEMPLE DE REFUS CONCERNANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE DÉPOSÉ 
SUR LA COMMUNE DE SAINT-GEORGE-D’OLÉRON. 

a) Présentation sommaire du projet.  
 
L’assiette foncière du terrain  

Le terrain actuellement étudié est un remembrement de 3 parcelles cadastrées et représente 
une surface de 11 035 m². On peut apercevoir sur les Figures 1 et 2, que l’emplacement se situe en 
sortie de Bourg (zone classée AU au PLU).  

Aucune construction n’occupe le terrain, il n’y a donc pas de permis de démolir à établir.  

 

 

 

 

 

 

Le projet 

 Le projet lancé par la société Nexity sur la commune de Saint-Georges-D’oléron est un 
lotissement comportant 39 logements en rez-de-chaussée ou R+1, dont 10 sociaux (25%) et 
29 en accession. 

 8 logements appartiendront à un plot collectif tandis que les autres seront en individuels 
groupés ou non.  

 Le projet comportera également 68 places de stationnement dont 11 garages.  
 La typologie des bâtiments sera la suivante : 8 T2, 12 T3 (4 sociaux), 19 T4 (6 sociaux). 
 Tous les bâtiments bénéficieront de surfaces extérieures (soit jardin + terrasse ou balcon).  
 Les façades seront en enduit blanc et les toitures en tuile terre cuite rouge.  

Le projet est soumis au Code de l’Urbanisme, 
au Plan Local d’Urbanisme (PLU), à l’Archéologie 
Préventive. La conception doit prendre en 
compte chacun de ces documents afin d’obtenir 
une conformité du permis de construire. En cas de 
non-respect de ces règlementations, un refus 
peut être émis.  

D’autres documents (non règlementaires, 
mais fortement conseillés), tels que la charte 
paysagère, peuvent aiguiller et/ou conforter le 
projet.  

Figure 2 : plan de situation de novembre 2019 par l’architecte Jérôme LORGE 
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b) Les motifs de refus du permis.  

Afin de mieux exposer les motifs, l’arrêté concernant le refus a été transmis en annexe 2 de ce 
rapport. Dans un premier temps on retrouve les éléments précédés d’un « Vu », qui énumèrent les 
documents consultés. Dans un deuxième temps on retrouve les « Considérant » qui sont les faits 
reprochés au permis de construire. Dans notre cas, les motifs de refus sont concentrés sur la non-
conformité du projet avec les documents d’urbanisme (PLU, charte paysagère, …) et notamment à 
travers l’architecture extérieure, les dimensions de certains blocs ou encore un nombre d’arbres9.  

c) Réponse à la lettre de refus. 
 

À la suite de cet arrêté, la société a jugé abusif ce refus et a donc engagé un recours contre les 
autorités compétentes. Dans un premier temps, le recours gracieux est envisagé afin de privilégier la 
discussion entre chaque partie. C’est dans cet optique que j’ai été missionnée et accompagnée par 
Cécile BOUILLET pour établir une liste des points considérés comme non légaux dans la forme. Ci-
dessous, la reprise de chaque point et motif avec une annotation indiquant le caractère abusif du refus. 

 

1. Les incohérences de VISA  

o Vu la demande de permis de construire susvisée concernant l’édification de 39 logements dont 

10 logements à vocation sociale sur un terrain de 11 035 m² dans le cadre d’une opération 

groupée valant division créant une surface de plancher de 2 820 m². Pas de mention des pièces 

complémentaires envoyées le 16.03.20 et le 28.04.20. 

o Vu le règlement National d’Urbanisme et ses articles R111-2, R111-4, R111-15, R111-21. Le 

RNU est visé mais non considéré par la suite. 

o Vu la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur 

du littoral. Sujet communal, mais ne concernant pas le Projet, situé hors de la bande littorale 

et du site classé. 

o Vu code de l’urbanisme, notamment ses articles L121-8 à L121-17 et L421-1 et suivants, R421-

1 et suivants. Ces articles visent les éléments de prescriptions de l’état concernant la loi littoral. 

Il est clairement spécifié en article L121-8 que la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites doit être consultée pour toute opération. Celle-ci, quand bien même a 

été faite, n’est pas visée dans l’arrêté. Les autres articles ne semblent pas concerner 

directement ni le site ni le sujet.  

o Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 30.04.2009, mis à jour le 01.10.2012 et le 04.03.2013 

révisé le 31.05.2012 modifié le 31.05.2012 et le 29.11.2012, mis en compatibilité les 30.06.2016 

et 05.09.2019. PLU approuvé et mis en compatibilité en 2019. Il ne peut donc pas être 

considéré que celui-ci, conformément au premier considérant. 

o Vu les articles L 332-6, L332-6-1,2a) et L332-28 du code de l’urbanisme. Pourquoi viser des 

taxes et participations d’urbanisme dans un arrêté de refus ? 

o Vu le récépissé de dépôt du dossier loir sur l’eau en date du 16.03.20 

o Vu l’arrêté du 16.01.20 de la préfecture de région portant prescription d’un diagnostic 

d’archéologie préventive. 

o Vu l’avis du maire. Pas de mention ultérieure de cet avis dans les considérants. La non-

transmission de cet avis, qui n’est mentionné ni favorable, ni défavorable. 

 
9 Face au changement climatique, la place de la nature et des espaces verts dans les projets est devenue cruciale. 
Un coefficient biotope est étudié pour chaque construction afin de maintenir l’équilibre entre la densification 
des villes, nécessaire pour lutter contre l’étalement urbain, et la verdure.  
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Figure 3 : plan de situation 
des rues démentant les 

considérants 5 et 6 

 

2. Les contradictions des considérants 

o Considérant que la Plan Local d’Urbanisme (PLU) actuellement en vigueur sur la commune ne 
respecte pas les dispositions de la Loi littoral et notamment l’article L121-8.  Zone AUh d’après 
le zonage du PLU de 2019. Il n’est pas fait mention de cela tout au long des réunions de 
montage en mairie ou d’échanges de pièces complémentaires. Il avait été évoqué une fragilité 
au contrôle de légalité de l’état, mais pas un refus de la commune. 
 

o Considérant que les dispositions réglementaires illégales doivent être écartées et qu’il 
convient donc de se fonder sur les règles du document d’urbanisme antérieur, soit le 
Règlement National d’Urbanisme. En ce sens, il me semble donc que le PLU et ses articles du 
règlement ne peuvent être évoqués pour accepter ou refuser le PC, dans les considérants 
suivants. 

 
o Considérant qu’aux termes de l’article L121-8 du code de l’urbanisme, dans les communes 

littorales l’extension de l’urbanisation doit se réaliser en continuité avec les agglomérations et 
villages existants, c’est-à-dire en continuité des agglomérations et villages existants présentant 
un nombre et une densité significatif des constructions, et non en continuité avec d’autres 
constructions, dans les zones d’urbanisation diffuses éloignées de ces agglomérations et 
villages. La zone AU est en contiguïté d’un lotissement assez récent implanté sur la Rue des 
Gitonnelles. 

 
o Parcelles non construites, bordé au nord, à l’ouest et au sud, par de vastes espaces naturels. 

(Bordé à l’Ouest par un terrain agricole et non des espaces naturels. Constructions existantes 
au nord et à l’est de la zone AU).  

 
o Considérant que la rue des Gitonnelles fait office de coupure entre le secteur urbanisé de 

Sauzelle situé à l’Est et les terrains très peu urbanisés situés à l’Ouest.  
o Considérant de la même manière que la Rue de la marteliere permettant de rejoindre Sauzelle 

à Saint Georges, située au sud du projet ne comporte aucune construction et fait également 
office de rupture.  
Ces deux considérants ne sont pas justifiés, et démentis par le zonage du PLU en AU. 
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o Considérant que la notion d’extension de l’urbanisation a été défini par la jurisprudence 
administrative et correspond à toute forme d’urbanisation (habitat, activités agricoles ou 
économiques, …) à l’exception de l’adjonction limitée d’une pièce d’habitation. Jurisprudence 
non citée. 
 

o Considérant les principes directeurs d’aménagement des secteurs identifiés dans le document 
« Orientations et actions d’aménagement » du PLU en vigueur qu’il convient de mettre en 
œuvre notamment sur le terrain objet de la présente demande. (PLU mentionné ici 
contradictoire avec le fait que le PLU en vigueur ne respecte pas le code de l’urbanisme) 

 
o Considérant plus particulièrement le principe selon lequel les constructions seront réalisées 

en rez-de-chaussée ou rez-de-chaussée surmontée d’un comble afin de faciliter leur 
intégration dans le site, en conformité avec les dispositions réglementaires. Ce principe n’est 
absolument pas un article réglementaire (ni PLU, ni Charte, d’autant plus que l’article AUH10 
du PLU mentionne une hauteur de 6M Max à l’égout et 8 m hors tout, ce qui correspond à un 
R+1. De plus, il a été spécifiquement écrit par la commune, lors d’une commission que le RDC 
devait etre contigu à la Zone agricole et Le R+1 contigu à la zone urbanisé (mail du service 
urbanisme de juin 2019) 

 
o Considérant les projets de construction des blocs A pour partie, B pour partie, C pour partie, 

G, H, I, J, K, L, et M de type R+1 et donc non conformes aux orientations d’aménagement 
susmentionnées. Pas de mention d’interdiction de R+1 dans la charte paysagère ni PLU. 

 
o Considérant l’article AUh 7 du règlement du PLU en vigueur (…) rapport aux limites séparatives 

imposant une implantation sur la limite séparative ou à une distance au moins égale à la moitié 
de la hauteur de la construction avec un minimum de 3m.  

 
o Considérant la hauteur par rapport au terrain naturel du bloc G, mesurée à 7,35 m au faitage 

et la distance d’implantation de 3,67 m minimum à respecter par rapport à la limite séparative 
Nord (parcelle BR46).  

 
o Considérant que l’implantation du bloc G à 3,10 m de la limite Nord (parcelle BR46) ne respecte 

pas la réglementation précitée. Référence au PLU précédemment réfuté – A notre sens, seul 
point de non-conformité, qui peut être réglé très facilement par une croupe dans le toit pour 
échapper au Prospect. 

 
o Considérant l’article AUh11 du règlement PLU en vigueur relatif à l’aspect extérieur des 

constructions selon lequel « les constructeurs s’inspireront des recommandations et 
préconisations formulées dans le cadre de la charte du Pays de Marennes Oléron : Paysage, 
Architecture, Urbanisme … ». À nouveau appel au PLU réfuté précédemment – L’inspiration 
ne peut relever d’un caractère d’obligation. En ce sens, cela ne peut être considéré comme 
une non-conformité. 

 
o Considérant les dispositions de la charte architecturale susmentionnée préconisant la mise en 

place des éléments de modernité tels que baies et volets roulants sur les façades arrières non 
vues du domaine public, tout en maintenant une continuité des volumes et des matériaux avec 
le bâti traditionnel sur les façades sur rue.  

 
o Considérant de la même manière le principe selon lequel les volumes découpés par des 

loggias, balcons, auvents et vérandas sont considérés comme des éléments intrus qu’il 
convient de proscrire notamment lorsqu’ils sont vus du domaine public. (p.37 de la chartre 
« éléments intrus : les volumes découpés par des loggias et balcons, auvents et vérandas » -
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Ceci n’est pas clairement mentionné dans la Charte (p44), Notons que l’article Auh11-Aspect 
extérieur cite « Les constructeurs s’inspireront des recommandations et préconisations 
formulées dans le cadre de la Charte du Pays de Marennes Oléron. 

 
o Considérant le projet dans sa globalité et la mise en place de volets roulants sur les portes-

fenêtres trois vantaux de tous les logements et sur les fenêtres des cuisines tel que décrit dans 
la pièce PCMI04, ainsi que la mise en œuvre de balcons sur le bloc J. 

 
o Considérant les voies privées et les cheminements piétons ouverts à la circulation publique 

faisant partie intégrante du projet et desservant les futures constructions. Cette précision n’est 
pas mentionnée dans la Charte. 

 
o Considérant le fait que les volets roulants, et les balcons susmentionnés seront vus depuis les 

voies et cheminements du programme, qu’ils seront ouverts à la circulation publique et qu’en 
conséquence ces éléments ne respecteront pas les dispositions architecturales de la charte 
susmentionnée. Charte non obligatoire comme susmentionné. De plus, les voies privées 
ouvertes à la circulation peuvent-elles être considérées comme un domaine public ?  

 
o Considérant au surplus la réalisation « optionnelle » d’annexe en bois, qui ne respectent pas 

les dispositions de l’article AUh11 susvisé selon lequel « Les annexes des habitations doivent 
être composées en harmonie avec le bâtiment principal et construites avec les mêmes 
matériaux… ». p.47 de la charte on voit un mélange bois-maçonnerie qui correspond en tout 
point à ce sujet. En sus, dans l’article Auh11, une pergola n’est pas considérée comme une 
annexe mais considéré comme un dispositif de protection solaire. 

 
o Considérant l’article AUh13 du règlement PLU en vigueur relatif aux espaces libres et 

plantations selon lequel les parties non construites seront obligatoirement plantées à raison 
d’un arbre de haute tige par tranche de 50 m² de surface libre, les espaces non bâtis devront 
comporter au moins deux arbres de haute tige par logement dans les opérations d’ensemble 
et que les aires de stationnement et voiries devront être plantées d’au moins un arbre de 
haute tige pour 25m² de surface. À nouveau référence au PLU précédemment réfuté. 

 
o Considérant dès lors que le projet doit prévoir la plantation de 299 arbres de haute-tige 

décomptés de la façon suivante :  
39 lgts x 2 soit 78 arbres 
700 m² de stationnement + 1775 m² de voirie /25 soit 99 arbres 
6120 m² d’espaces libres /50 soit 122 arbres 
Qu’il n’en prévoit que 146 tel qu’indiqué dans la notice paysagère jointe à la présente 
demande et qu’il ne respecte pas le règlement précité. Nous avons eu un RDV en mairie en 
janvier sur la base duquel le calcul des arbres a été arrêté avec le service urbanisme. 

 
Cette note a ensuite été étudiée par notre service juridique. Un cabinet externe a été démarché et une 
réponse officielle a été émise. Le recours est encore aujourd’hui en cours de négociation. 
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EXEMPLE DE REFUS CONCERNANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE DÉPOSÉ 
SUR LA COMMUNE DE SAINTES. 

a) Présentation sommaire du projet.  

L’assiette foncière du terrain  

 Concernant ce projet, deux lots issus d’un Permis d’Aménagé en cours d’exécution ont été 
signés en promesse de vente par la société afin d’y établir deux projets différents.  
 Dans un premier temps, nous avons le lot 75 d’une superficie de 1 441 m² située en zone AU 
du PLU. Ce terrain est un champ ne possédant aucune construction ni aucun arbre, mais avec toutefois 
une pente prononcée.  
 Puis, dans un deuxième temps, nous avons le lot 77 d’une superficie de 1 374 m² située en 
zone AU du PLU. Ce terrain est du même type que le lot 75. C’est un champ ne possédant aucune 
construction ni aucun arbre, mais avec toutefois une pente prononcée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Localisation du lot 77 tirée 
de la Notice du projet par ARLAB. 

Figure 5 : Localisation du lot 75 tirée de la Notice 
du projet par ARLAB. 

Figure 4 : zonage du PLU de la 
commune de SAINTES – Zone AU 
du projet.  
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Le projet 

 Lot 75 : 9 maisons individuelles (6 maisons T3 sans garage, 3 maisons T4 sans garage) avec une 
surface totale de plancher de 700 m² + 9 places de stationnements extérieures. 
 

 Lot 77 : 1 bâtiment collectif en R+2 (15 logements à la location sociale) pour une surface de 
plancher totale de 844 m² + 15 places de stationnement extérieures dont 1 PMR.  

b) Les motifs de refus du permis.  
 

Nous avons ici un cas particulier concernant deux lots bien distincts menés en cohérence.  
Pour le lot 75 : Un refus oral a été émis. Toutefois, aucun arrêté de refus nous a été envoyé 

dans le délai de réponse imparti. En référence au code de l’urbanisme (cf. partie Règlementation de ce 
rapport), l’accord est donc considéré comme tacite.  

Pour le lot 77 : Un arrêté de refus (annexe 3) a été reçu notifiant le rejet tacite du permis de 
construire en raison d’une absence de pièces complémentaires dans les délais impartis.  
 

c) Réponse à la lettre de refus. 
 

Aucune réponse n’a été fournie pour ce cas. En effet, au-delà des pièces manquantes, le terrain 
n’est pas desservi par les réseaux de voirie et la division des lots n’a pas été actée auprès des services 
du cadastre. Le terrain ne possède pas non plus de servitude de passage suffisante. Cette non-division 
couplée d’un permis d’aménagé dont les travaux n’ont pas débuté, induit automatiquement le projet 
vers un rejet.  

 
On retrouve dans le PLU de la commune de SAINTES l’extrait suivant qui justifie le rejet :  
 
« Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne bénéficie d'une servitude 

de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. Cette servitude devra pour 
cela offrir toutes les conditions de sécurité nécessaires. »10 

 
Le projet ne pourra faire l’objet d’une nouvelle demande que lors de l’achèvement des travaux 

concernant le permis d’aménager rendant constructible le terrain. La déclaration de la division des 
parcelles au cadastre devra également être aboutie.  

 

  

 
10 MAIRIE DE SAINTES. Plan Local d’Urbanisme de la commune de SAINTES. [en ligne]. Disponible sur : < 
https://www.ville-saintes.fr/app/uploads/ville-saintes/2019/05/plu-reglement.pdf> 

https://www.ville-saintes.fr/app/uploads/ville-saintes/2019/05/plu-reglement.pdf
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Figure 7 : plan masse établi par Cécile BOUILLET lors du dépôt du permis de démolir le 10/02/20 

 

EXEMPLE DE REFUS CONCERNANT UN PERMIS DE DÉMOLIR DÉPOSÉ 
SUR LA COMMUNE DE LA ROCHELLE. 

a) Présentation sommaire du projet.  

Le projet 

 Démolition de deux bâtiments comme montré ci-dessous par le plan masse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Les motifs de refus du permis.  

Dans cet exemple, le motif de refus se base sur l’avis défavorable de l’Architecte des Bâtiments de 
France (cf. annexe 4 et 5).  

c) Réponse à la lettre de refus. 
 

À la suite de ce refus jugé abusif par l’entreprise, j’ai été missionnée dans la rédaction d’une note 
transmise au service juridique.  
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Figure 8 : plan de situation 
du terrain et de la maison à 

détruire. 

 

Figure 9 : photo de la construction à démolir et plan de situation 

 

1. Les incohérences de VISA 
 

o Vu la demande susvisée, 
o Vu le Code du Patrimoine en son livre VI, 
o Vu le Code de l’Environnement, livre III, titre IV, pour la protection des sites,  
o Vu le Code de l’Urbanisme, livre IV,  
o Vu le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal approuvé le 19/12/2019, 
o Vu l’avis défavorable de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de Charente 

Maritime en date du 28/02/2020.  
L’avis défavorable stipule que la maison fait l’objet d’un repérage au sein de la ZPPAUP. 
Toutefois, après vérification sur le plan indiquant les détails de cette zone, l’emplacement 
n’est pas marqué comme une « construction d’intérêt architecturale », mais bien la parcelle 
voisine. On peut pareillement soulever l’état dégradé du bâtiment.  
Cet avis stipule également que la résidence possède une colorimétrie jaune, hachures noires, 
ce qui n’est pas le cas sur les photos jointes dans le PD.  
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2. Les contradictions des considérants 

o Considérant que l’immeuble concerné est situé dans le périmètre d’un site patrimonial 

remarquable. 

 
o Considérant que l’habitation qui est rattachée au vocabulaire ferroviaire en tant que « maison 

de garde-barrière », a fait l’objet d’un repérage au sein de la ZPPAUP, lors d’un diagnostic et 

l’élaboration de la servitude d’utilité publique. La ZPPAUP est aujourd’hui devenue la SPR en 

vigueur et l’emplacement est mal repéré.  

 
o Considérant qu’elle est aussi recensée pour son jeu de volumes et de toitures ainsi que son 

intérêt urbain. Bâtiment en état dégradé.  

 
o Considérant qu’elle est encore représentative de l’histoire des transports et de l’évolution 

morphologique de la Rochelle, en relation étroite avec la gare (monument historique inscrit). 

 
o Considérant que le permis de démolir vient en contradiction avec la logique de repérage mais 

aussi de protection de cet immeuble bâti, certes modeste, mais typique de l’architecture 
ferroviaire d’accompagnement. Repérage cartographique erroné sur l’emplacement du 
bâtiment. L’habitation ne possède pas de détails architecturaux officiels représentant les 
maisons de garde-barrière. 

 
Cette note a ensuite été étudiée par notre service juridique. Le recours est encore aujourd’hui en cours 
de négociation. 
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CONCLUSION 
 
 Nous avons pu voir à travers ce rapport que les causes de rejet d’un permis de construire sont 
nombreuses. Néanmoins, chaque refus doit être justifié et l’ensemble des raisons doivent être 
stipulées afin que le bénéficiaire, s’il le souhaite, puisse retravailler son projet en vue d’un nouveau 
dépôt.  
 

Afin d’éviter d’être confronté à ce type de réponse de la part des mairies, il est important de 
bien s’informer sur les règlementations qui entourent un projet ainsi que sur les subtilités propres qui 
composent chaque terrain. La situation, notamment, est un détail essentiel qui permet de connaître 
avec précision quels documents d’urbanisme s’appliquent. La discussion entre les acteurs est 
pareillement importante qu’il s’agisse des autorités compétentes ou des personnes émettant un avis.  

 
Dans certains cas, une réponse juridique peut être apportée au refus. Dans un premier temps, 

un recours gracieux est envisagé. Dans un deuxième temps, après un échec du recours gracieux, un 
recours contentieux peut être envisagé. Pour ce dernier un juge statuera sur l’avenir définitif du projet.  

 
Enfin, il est important de regarder au-delà de l’aspect factuel de ces refus. Les tensions 

politiques peuvent-elles entraîner un avis négatif ? Bien que la loi exige l’impartialité et la motivation 
non subjective, on peut mettre en avant l’exemple 1 de notre rapport qui dénote des répercutions que 
peuvent avoir ces tensions. Après de nombreuses discussions avec les parties, un avis positif avait été 
émis oralement. Toutefois, nous avons reçu un arrêté de refus dont la date de signature correspond à 
la veille de la destitution du Maire, remplacé par son opposition.    
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RETOUR D’EXPÉRIENCE (ATOUTS ET LIMITES DU STAGE + 
COMPÉTENCES ACQUISES) 

ATOUTS  

✓ Diversité des actions menées 
✓ Vue d’ensemble des projets 
✓ Échanges avec un grand nombre de 

métiers et personnes (Géomètres, 
Architectes, Développeurs fonciers, 
Conducteurs de travaux, Élus, Avocats, 
Clients, …) 

✓ Mise en pratique des compétences 
acquises lors de ma formation 

✓  Application des documents d’urbanisme 
✓ Polyvalence 

LIMITES 

 Manque de connaissances techniques sur 
les chantiers 

 Difficultés à reprendre les dossiers en 
cours de route 

 Pas de formation sur certains logiciels 
utilisés par l’entreprise  

COMPÉTENCES ACQUISES 

❖ Rédaction des rapports 
❖ Polyvalence 
❖ Lecture de plans (géomètres, architectes, 

réseaux, ...) 
❖ Lecture de documents d’urbanisme 
❖ Établir un permis de construire 
❖ Connaissances administratives 
❖ Jargon technique  
❖ Manipulation de logiciels (Gésidoc, GPI, …) 
❖ Connaissances en Droit et Règlementation 

(civil, urbanisme) 
❖ Gestion clients 
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Annexe 1 : Exemple de Cerfa pour un permis de construire 13409*07 
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Annexe 2 : Refus du permis de construire sur SAINT-GEORGE-
D’OLÉRON 

 
 
 
 
 



42 
 

 
 
 
 
 
 
 



43 
 

 
 
 
 
 
 
 



44 
 

 
 
 



45 
 

 
 
 
 



46 
 

 



47 
 

Annexe 3 : Refus de permis de construire pour le lot 77 sur la commune 
de SAINTES 
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Annexe 4 : Avis négatif de l’ABF concernant le projet de démolition à 
La Rochelle.  
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Annexe 5 : Arrêté de refus concernant le projet de démolition sur la 
commune de La Rochelle.  
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